
 

 

MODALITÉS ET ORGANISATION CHAMPIONNAT DES 

CLUBS 2023 

 

CRC open : 2 groupes de 8 

Le vainqueur de la finale entre le premier de chaque groupe accède à la CNC3.  

Lors de la dernière journée, il sera organisé, quand nécessaire, des matchs de barrage pour les 

équipes concernées par les descentes. 
2 équipes de CRC descendront en CDC (ou plus si descentes de CNC) et 2 équipes de CDC (1 du 

CD67 et 1 du CD68) monteront en CRC. 

CRC Féminin : 1 groupe de 8 

Le vainqueur du CRC-F accède à la CNC-F2 ou participe à la phase finale régionale (fonction du 

nombre d’équipes qui accède à la CNC-F2 pour le Grand est).  

2 équipes de CRC-F descendront en CDC-F (ou plus si descentes de CNC-F) et 2 équipes de CDC-

F (1 du CD67 et 1 du CD68) monteront en CRC-F. 

CRC Vétéran : 2 groupes de 8 (nouveauté) 

Le vainqueur du CRC-V participe à la phase finale régionale.  

2 équipes de CRC-V descendront en CDC-V et 2 équipes de CDC-V (1 du CD67 et 1 du CD68) 

monteront en CRC-V. 

 

CRC Provençal : 1 groupe de 6 en CRC-JP1 et 2 groupes de 4 à 6 en CRC-JP2 

Le vainqueur du CRC-JP1 participe à la phase finale nationale.  

2 équipes de CRC-JP division 1 descendront en CRC-JP en division 2. 
Le premier de chaque groupe de CRC-JP division 2 montera en CRC-JP division 1. 
4 équipes ou plus de CRC-JP division 2 descendront en CDC-JP 
4 équipes ou plus de CDC-JP monteront en CRC-JP division 2 (1 équipe minimum de chaque CD 
ayant organisé un CDC Provençal) 
 

CDC open :  

Division 1 : 2 groupes de 8 

Le vainqueur de la finale entre le premier de chaque groupe accède au CRC.  
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Lors de la dernière journée, il sera organisé, quand nécessaire, des matchs de barrage pour les 

équipes concernées par les descentes. 
2 équipes de CDC1 descendront en CDC2 (ou plus si descentes de CRC) et 2 équipes de CDC2 

monteront en CDC1. 

Division 2 : 2 groupes de 8 

Le vainqueur de la finale entre le premier de chaque groupe est champion CDC2.  

Lors de la dernière journée, il sera organisé, quand nécessaire, des matchs de barrage pour les 

équipes concernées par les descentes. 
2 équipes de CDC2 descendront en CDC3 (ou plus si descentes de CDC1) et 2 équipes de CDC3 

monteront en CDC2. 

Division 3 : 1 ou 2 groupes de 4 à 8 

Le vainqueur de la finale entre le premier de chaque groupe est champion CDC3.  

2 équipes de CDC3 monteront en CDC2. 

 

CDC Féminin : 1 ou 2 groupes de 4 à 8 

Le vainqueur du CDC-F accède au CRC-F.  

 

CDC vétéran :  

Division 1 : 2 groupes de 8 

Le vainqueur de la finale entre le premier de chaque groupe accède au CRC-V.  

Lors de la dernière journée, il sera organisé, quand nécessaire, des matchs de barrage pour les 

équipes concernées par les descentes. 
2 équipes de CDC-V1 descendront en CDC-V2 (ou plus si descentes de CRC-V) et 2 équipes de 

CDC-V2 monteront en CDC-V1. 

Division 2 : 1 ou 2 groupes de 4 à 8 

Le vainqueur de la finale entre le premier de chaque groupe est champion CDC-V2.  

2 équipes de CDC-V2 monteront en CDC-V1. 

 

CDC Provençal : 1 ou 2 groupes de 4 à 8 

Le vainqueur du CDC-JP monte en CRC-JP2.  

 


